
 
Les rétractions de la peau sont souvent 

gravissimes, et elles bloquent complètement        
le jeu articulaire normal.  

 

 
 



L’opération consiste à sectionner la bride cutanée,  

puis à combler la 
 perte de substance 
cutanée avec une greffe 
de peau. 



On prélève la greffe sur la peau de l’abdomen, avec un simple  

bistouri (en respectant le principe de faire avec les « moyens du 

bord » disponibles sur place),  

et on peut ensuite fermer  
simplement la zone de 

prélèvement. 

La cicatrisation est rapide  et on 
évite des pansements multiples, 
douloureux et coûteux. 



Brûlure du coude. 

Pré-op 

Résultat au sixième mois 
 
et aspect de la cicatrice de l’abdomen 



Brûlure grave de la cheville 

Aspect per-

opératoire 

après section 

de la bride 

cutanée.  

Résultat au 

6ème mois 

postopératoire 



Brûlure du doigt. 

Aspect pré-opératoire et à un an postopératoire 



Brûlure de la paume de la main. 

On voit la perte de substance cutanée 

après section des brides. 

Aspect après un an.  

La peau greffée reste noire. 


